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I - Orientations de Programmation 
 
 
Le document d’orientation et d’objectifs du SCOT prévoit l’aménagement de la zone de la Briqueterie comme zone d’appui du 
développement de l’offre économique du fait de la priorisation des espaces en reconversion industrielle. Son ouverture à 
l’urbanisation est donc reportée sur une seconde partie du SCOT. 
 
En conséquence, la ville d’Oissel-sur-Seine estime que l’aménagement des zone 1 AU doivent faire l’objet d’une programmation en 
cohérence avec les besoins de développement urbain et ce calendrier du SCOT. 
 
Zones de développement prioritaire : 

 Zone 1 AU du stade Marcel BILLARD (1ère partie du SCOT) 
 Zone 1 AU des Mornons (Mi- SCOT) 

 
Zones de développement secondaire : 

 Zone 1 AU de la Briqueterie Ouest (2nde partie du SCOT) 
 Zone 1 AU de la Briqueterie Sud (2nde partie du SCOT) 

 
L’aménagement des zones de développement secondaire est lié à l’aménagement du pôle d’appui économique de la Briqueterie. Il 
donnera lieu à une mise à jour de l’étude de capacité foncière et à un aménagement d’ensemble comportant un calendrier des 
équipements et de l’urbanisation. 
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I - Orientations d’aménagement des zones U 
  

 1 - Avenue de l’Amitié Nord 
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 2 -  19 Quai Stalingrad 
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III -   Orientations d’aménagement des zones AU 
 

 1 - Zone 1 AU du stade Marcel Billard 
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 2 - Zone 1 AU des Mornons 
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 3 - Zones 1 AU de la Briqueterie 
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4 – Orientations d’Aménagement et de Programmation 
Zone 1 AUX La Sablonnière 

Commune de Oissel 

  

 

 

 
Le site communément appelé « La Sablonnière » correspond à une emprise d’environ 25 ha entre 
les voies ferrées et l’avenue du Général de Gaulle au nord de la commune. Il est situé au sein du 
secteur de Grand Projet « Seine Sud » axé autour d’enjeux de recomposition industrielle. 
 

Vocation de l’aménagement :  

 
L’urbanisation de ce secteur se fera via une opération d’ensemble, avec une vocation dominante 
d’activités économiques (artisanat et petites industries sans nuisances) dans une stratégie de 
recyclage de friche industrielle et de limitation de l’expansion urbaine. 

 
Desserte et organisation  viaire : 
 
La desserte de la zone se fait par la RD18E, via le « rond-point aux vaches », la rue Cotoni puis le 
rond-point des Oiseaux.  
L‘organisation viaire interne à la zone se fera par une voie principale à double sens qui irriguera 
l’ensemble des lots. 
La voirie créée sera de nature à accueillir une circulation de tous les types de trafic (motorisés et 
non motorisés) induit par la taille et la nature des projets. 
La continuité des circulations piétonnes et cyclable sera assurée au sein de la zone, par 
l’aménagement de cheminements doux spécifiques, pistes cyclables, accotements enherbés, etc…  

 
Principes de composition urbaine : 
 
L’aménagement de la ZAC de la Sablonnière sera réalisé pour développer une nouvelle offre 
foncière à vocation économique basée sur des parcelles aux surfaces modulables en fonction des 
entreprises désireuses de s’implanter sur le site. 
Il s’agira également de préserver et mettre en valeur les espaces naturels, notamment les espaces 
en frange Ouest du secteur. 
L’opération pourra être développée en différentes tranches opérationnelles, en fonction du rythme 
de commercialisation. 
Le parti d’aménagement devra assurer : 
La cohérence urbaine de l’opération à venir en termes de fonctionnement viaire et de hiérarchie 
des espaces.  Il s’agit de composer une trame urbaine à l’échelle du quartier et de la commune en 
travaillant les continuités et les liaisons, de formaliser des espaces partagés, lieux de croisement et 
d’échange des habitants du quartier.  
La cohérence architecturale en termes de volumétrie et d’aspect extérieur du bâti créé, mais aussi 
au niveau des aménagements paysagers et des limites. 
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Orientations programmatiques : 
 
L’urbanisation du site est destinée à accueillir des activités économiques à vocation mixte 
artisanat, et petites industries. 

 
Orientations environnementales et paysagères : 
 
Les enjeux environnementaux guideront la programmation avec une présence forte des 
aménagements paysagers répondant à de multiples fonctions telles que la gestion des eaux 
pluviales, la présence d’aires de détentes des usagers, le maintien de continuités écologiques, 
l’intégration paysagère… 
Les constructions s’implanteront de façon à tirer parti du climat et de la topographie du site. Ainsi, 
leur conception devra favoriser les projets compacts.  
Les façades principales des bâtiments seront orientées préférentiellement vers le sud et le sud-est, 
pour assurer une utilisation optimale de la lumière et permettre des économies d’énergie. 
En l’occurrence, il s’agira d’optimiser la consommation en ressources naturelles, en privilégiant les 
matériaux biosourcés et en limitant l’impact carbone des constructions. 
D’une manière générale, les espaces libres d’un seul tenant seront favorisés, afin de permettre une 
meilleure insertion du bâti dans le paysage, afin de faciliter l’infiltration des sols et afin d’éviter la 
fragmentation des milieux défavorables à la biodiversité. 
 
Le site présente de forts enjeux environnementaux (pollution des sols et de la nappe…), ainsi une 
attention particulière devra être apportée dans le cadre de l’aménagement. 
 
Principes particuliers  

 

Gestion des eaux pluviales : 
Le projet d’aménagement devra chercher à limiter le ruissellement des eaux pluviales en réduisant 
au mieux les surfaces imperméabilisées. Toute nouvelle surface imperméabilisée devra être 
compensée par un stockage des eaux pluviales, dimensionné conformément au règlement du PLU. 
Une intégration à la composition paysagère devra être recherchée, en favorisant notamment la 
végétalisation des dispositifs de gestion des eaux pluviales. Le recours à des plantations est 
possible, dans la mesure où des espèces locales et hydrophiles sont proposées.  

 

 


